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Chambre des Représentants. 

StANCE ou 27 NOVEMBRE 1879. 

Pl'orogation des artleles 1 et 2 de la loi du 21 »mi 1872 sur le logement 
et les moyens de lransport â fournir aux troupes eu marche et en 
cantonnement.. 

- 
EXPOSÉ DES MOTIFS- 

MESSIEURS, 

La loi du i 6 février Hf/9'1 prôrogcmn ••..•. "· -· __ . 
2! mai ·J 872, sur le logement et les moyens de transport à fournir aux 
troupes en marche et en cantonnement, cessera d'être en vigueur le 
5i décembre prochain. 

Dans l'Exposé des motifs qui accompagnait la loi précitée, du -t 6 février I 879, 
le Gouvernement.déférant à un désir exprimé par la section centrale, s'était 
engagé à présenter, dans un bref délai, une loi nouvelle et complète sur la 
matière; cette loi est préparée, mais le Gouvernement n'entrevoit pas la pos 
sibilité de !a faire discuter et voter avant le {er janvier prochain. En consé 
quence, nous avons l'honneur de soumettre à la Chambre le projet de loi 
ci-annexé, qui a pour but de proroger jusqu'au 5J décembre 1880 les effets 
de la loi du1,2i mai 1872. 

Le lflinistre de la Guerre , 
J. L1AGRI~. 

Le Ministre de la Justiee, 
J. BARA. 

--------- 



[ ~o i9.) ( 2 ) 

PROJET DE LOI, 

LÉ()POLD Il, 
l\OJ DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos Ministres de la Guerre el de 
la Justice, 

Nous AVONS ARR~'É ET AURt1'0NS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représenrunts, par 110s Mi11is1rcs de 
la Guerre el de la Justice . 

.•.• , .• ••v.....,...., • ., •..•• u1.u.11. 

Les articles 1 et 2 de la loi du 21 mai t8i2, mainteuus 
en vigueur jusqu'au 51 décembre 18ï9, par la loi du '.16février 
1870, con1i1111ero1!l à J)l'Oduire leurs eflets jusqu'au 31 décem 
hre ,J88U. 

AttT. 2. 

La.vréseute loi sera obligatoire :, partir du jour de sa 
publicatiou. 

Donné à Bruxelles, le 26 novembre 18i9. 

LÉOPOJ.,D. 

PAR LE Roi : 
Le Ministre de la Guerre, 

J. LIAGRE. 

Le blinislre de la Justice, 
J. BARA. 


